
Réunion d’information des parents d’élèves de 3ème du collège Henri Matisse

APRES LA 3éme?
• Voie professionnelle

• Voie générale et technologique Rentrée 2020

LUNDI 17 FEVRIER 2020



AU PREALABLE: QUELQUES DATES ET 
CHIFFRES A RETENIR

Conseils d’orientation de mi-semestre  pour les élèves de 3ème : 
Lundi 02 et vendredi 06 mars 2020.   (Point sur les demandes d’intention des 
familles et examen intermédiaire du degré d’acquisition des compétences de la 
fin de cycle 4)

Forum des métiers : Mercredi 04 mars 2020 de 8H30 à 11H30

Epreuves orales du DNB : Mercredi 10 juin 2020 (rattrapage 17 juin)

Epreuves écrites DNB : Lundi 29 et le Mardi 30 juin 2020
Mardi 23 et Mercredi 24 Mars : Sessions de préparation approfondies au collège 
A partir de jeudi 25 Mars à 11H45: Elèves de 3ème libérés pour révisions personnelles.

Résultats affectation et début des inscriptions : Mardi 30 juin 2020. 

Résultats DNB : Aux alentours du 13 juillet 2020. 



Les modalités d’évaluation et 
d’affectation 

en fin de cycle 4

üLe bilan de fin de cycle 4 (socle commun)
üLe Diplôme National du Brevet (DNB)

üL’affectation
Intervention de M BOUASLA









1 ORIENTATION

AFFECTATION

INSCRIPTION
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Procédures d’orientation fin de 3ème

En 3 TEMPS



Les étapes d’orientation en 3ème
■Février: Pour les élèves et les familles: formulation des vœux provisoires 

sur la fiche de dialogue ou sur les Télé-services :
■Seconde générale et technologique ;
■Seconde professionnelle (sous statut scolaire ou en apprentissage) ;
■1ère année de CAP (sous statut scolaire ou en apprentissage).

■Au conseil d’orientation de mi- semestre, un avis provisoire d’orientation 
est donné ; il est transmis sur la fiche de dialogue ou sur les Télé-services .

■D’avril à mai, les élèves et leur famille inscrivent leurs vœux définitifs sur 
la fiche de dialogue ou sur les Télé-services .

■Au conseil d’orientation de fin de semestre (Juin), une proposition 
d’orientation est faite par l’équipe pédagogique :

■Elle est validée si elle correspond  au vœu de l’élève ;
■Un entretien est organisé entre la famille et le chef d’établissement si 

elle diffère du vœu de l’élève.
■De juin à début juillet, les élèves reçoivent leur notification d’affectation et 

s’inscrivent dans leur futur établissement.
9





Télé-service orientation



■Capture d’écran 2020-02-17 à 10.18.14



Proposition d’orientation
du conseil de classe

FIN DU 2ème SEMESTRE

Rencontre avec le chef 
d’établissement

(ou son représentant)

Commission d’appel

Décision 
d’orientation

Proposition non conforme
à la demande de la famille

LA PROCEDURE D’ORIENTATION

Demandes de 
la

famille
ou de l’élève majeur

Proposition conforme
à la demande de la 

famille

Dans les 3 jours

accord

Si désaccord



AFFECTATION

-En lycée public : procédure informatisée 
Affelnet

-En lycée privé : la famille prend 
directement contact avec l�établissement 

-En CFA : l�inscription a lieu quand le 
contrat d�apprentissage est signé 



Pour la voie professionnelle
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La voie professionnelle



la voie professionnelle
pour se former aux métiers de demain

■Suivre des enseignements concrets pour apprendre un métier rapidement.

■Deux diplômes professionnels peuvent être préparés :
■ Le CAP, en 2 ans, pour une insertion immédiate dans l’emploi ou une poursuite 

d’études;
■ Le baccalauréat professionnel, en 3 ans, pour s’insérer dans l’emploi ou poursuivre 

des études supérieures.

■La formation peut être suivie :
■ Sous statut scolaire dans un lycée, avec des périodes de stage en entreprise chaque 

année ;
■ En apprentissage dans un lycée ou dans un CFA, avec un contrat de travail auprès 

d’un employeur.
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La voie professionnelle

De nouvelles manières d’apprendre

■Des enseignements généraux plus concrets en lien avec les métiers, où des 
professeurs d’enseignements généraux et professionnels animent ensemble 
les séances de travail ;

■Un chef-d’œuvre à réaliser et à présenter à l’examen (BAC ou CAP), 
témoin des compétences acquises par les élèves au cours de leur cursus ;
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Des parcours plus personnalisés et plus progressifs

■Des classes de seconde par familles de métiers : les élèves choisissent 
un secteur d’activité en fin de 3ème, puis choisissent leur spécialité de 
baccalauréat à la fin de la 2de, avec une meilleure connaissance des 
métiers ;

■Plus d’accompagnement : 100 heures par an pour consolider les 
apprentissages, se renforcer en français et mathématiques, et construire 
son projet d’avenir ;

■Des passerelles entre l’apprentissage et le statut scolaire pour construire 
un cursus au plus près des besoins de l’élève.
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La voie professionnelle



Des campus nouvelle génération
■De véritables lieux de vie, de formation et d’innovation, regroupant des 

équipements culturels et sportifs, des lycées professionnels, des centres 
de recherches, des entreprises…

■Ils permettent aux élèves de se familiariser avec les entreprises et de 
découvrir de nouvelles opportunités

■Ils sont spécialisés dans des secteurs de pointe comme :
■ Aéronautique et spatial
■ Biotechnologies
■ Numérique
■ Services à la personne
■ Transports maritimes 22

La voie professionnelle



La voie générale et 
technologique



La seconde générale et technologique
la classe de seconde est commune à tous les élèves.
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Ils bénéficient d’un 
accompagnement 

§ Un test de positionnement en début 

d’année pour connaître ses acquis 

et ses besoins en français et en 

mathématiques

§ Un accompagnement personnalisé 

en fonction des besoins de l’élève

§ Du temps consacré à l’orientation

Au cours de l’année de seconde, chaque élève réfléchit à la suite de son 
parcours vers la voie technologique ou la voie générale.

Ils suivent des cours 
communs 

§ Français

§ Histoire – géographie

§ Langue vivante A et langue vivante B

§ Sciences économiques et sociales

§ Mathématiques

§ Physique – chimie

§ Sciences de la vie et de la Terre

§ Education physique et sportive

§ Enseignement moral et civique

§ Sciences numériques et technologie



La voie technologique
en 1re et Terminale

25

Tous les élèves suivent 
des enseignements 

communs :
§ Français / Philosophie

§ Histoire – géographie

§ Enseignement moral et civique

§ Langue vivante A et langue vivante B

§ Education physique et sportive

§ Mathématiques

Chaque série permet d’approfondir 
des enseignements de spécialité 
concrets et pratiques pour bien 

préparer aux études supérieures.
Les sites et documents de l’ONISEP 

donnent la carte des séries proposées 

dans les établissements

Les élèves suivent des 
enseignements de spécialité de 

la série choisie :
§ ST2S : Sciences et technologies de la santé et du 

social

§ STL : Sciences et technologies de laboratoire

§ STD2A : Sciences et technologies du design et des 

arts appliqués

§ STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du 

développement durable

§ STMG : Sciences et technologies du management 

et de la gestion

§ STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et 

de la restauration

§ TMD : Techniques de la musique et de la danse

§ STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et 

du vivant (dans les lycées agricoles uniquement)



La voie GENERALE
en 1re et Terminale
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Tous les élèves suivent 
des enseignements 

communs :
§ Français / Philosophie

§ Histoire – géographie

§ Enseignement moral et civique

§ Langue vivante A et langue vivante B

§ Education physique et sportive

§ Enseignement scientifique

Les enseignements de spécialité 
permettent d’approfondir ce qui 

motive et qui prépare à 
l’enseignement supérieur. 

Les sites et documents de l’ONISEP 

donnent la carte des enseignements 

de spécialité proposés dans les 

établissements

Les élèves suivent des 
enseignements de spécialité 

§ Arts

§ Humanités, littérature et philosophie

§ Littérature et langues et cultures de l’Antiquité

§ Langues, littératures et cultures étrangères et 

régionales

§ Histoire-géographie, géopolitique et sciences 

politiques

§ Sciences économiques et sociales

§ Mathématiques

§ Physique-chimie

§ Sciences de la vie et de la Terre

§ Numérique et sciences informatiques

§ Sciences de l’ingénieur

§ Biologie-écologie (lycées agricoles)



BACCALAURÉAT 2021 : LES NOUVEAUTÉS

LE BACCALAURÉAT 2021
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■ Fin des séries en voie générale : 
les élèves se spécialisent dans les enseignements qui les motivent

Les séries L, ES et S disparaissent. Les élèves suivent désormais des enseignements communs, les enseignements 
de spécialité qu�ils ont choisis et, s�ils le souhaitent, des enseignements optionnels.

Pour tous :

voie

générale

+

voie 

technologique

■ Les épreuves terminales comptent pour 60 % de la note finale

■ 1 épreuve anticipée de français en 1re (écrit et oral).

■ 4 épreuves en terminale : 2 épreuves de spécialité, 1 épreuve de philosophie et une 

épreuve orale terminale.

■ Ces épreuves sont organisées sur le modèle des épreuves actuelles du baccalauréat.

■ Le contrôle continu représente 40% de la note finale

■ 10 % pour la prise en compte des bulletins de 1re et de terminale dans l�ensemble 

des enseignements pour encourager la régularité du travail des élèves.

■ 30 % pour des épreuves communes de contrôle continu organisées pendant les 

années de 1re et de terminale afin de valoriser le travail des lycéens. 

Les épreuves de rattrapage :
Un élève ayant obtenu une note supérieure ou égale à 8 et inférieure à 10 au baccalauréat peut se présenter aux épreuves de 

rattrapage :  deux épreuves orales, dans les disciplines des  épreuves finales écrites (français, philosophie, ou enseignements de 

spécialité).



BACCALAURÉAT 2021 : LES NOUVEAUTÉS

Le contrôle continu
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Le contrôle continu compte pour 40% dans la note finale du baccalauréat avec deux 
types d�évaluation :
■Des épreuves communes de contrôle continu qui représentent 30% de la note finale 
du baccalauréat et sont organisées en première et en terminale

■Elles sont organisées en trois séquences :
• Deux séquences d�épreuves lors des deuxième et troisième trimestres de la 

classe de 1re

• Une séquence d�épreuves au cours du deuxième trimestre de la classe de 
terminale.

■Elles portent sur les enseignements qui ne font pas l�objet d�une épreuve 
terminale. 

■Elles sont organisées dans chaque lycée. Les sujets sont sélectionnés dans une 
banque nationale numérique, afin de garantir l�équité entre tous les 
établissements. Les copies sont anonymes et corrigées par d�autres professeurs 
que ceux de l�élève.

■Les notes des bulletins scolaires de première et de terminale compteront pour 
l�obtention du baccalauréat, à hauteur de 10%
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Pour plus d’information sur 
l’orientation :
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■Rencontre avec les PP
■Rencontre avec la PsyEN
■Site de l’ONISEP
■Brochures



snu.gouv.fr


